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L’évolution de la procédure de suivi de l’Assemblée 
(octobre 2014-août 2015)

Amendement1 n° 5

Dans le projet de résolution, au paragraphe 10.5, remplacer les mots «certains cas» par les mots suivants:

«des cas de poursuites et de détention de personnalités de l’opposition».

Note explicative

Comme énoncé dans la Résolution 2015(2014) de l’Assemblée, «... presque tous les dirigeants de l'ancien 
parti au pouvoir ont été arrêtés ou font l'objet de poursuites ou d'enquêtes.» Parmi eux figurent l’ancien 
Président, l’ancien Premier Ministre, et de nombreux anciens ministres et dirigeants locaux.
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